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INTRODUCTION 

 

Le bien-être au travail et la lutte contre toute forme de discrimination sont les deux 

leitmotivs qui ont poussé la Ville de Verviers à commanditer cette étude sur la question de la 

diversité au sein du personnel de la Ville et du CPAS de Verviers. La volonté de notre 

administration est qu’elle soit à l’image réelle de la sociologie verviétoise tout en respectant le 

cadre légal.  

S’il est vrai que nous vivons dans une société de plus en plus multiculturelle et multi 

identitaire, que ça soit au niveau des origines ethniques, de l’orientation sexuelle ou encore 

du genre, c’est la cohabitation et le bien-être de la vie collective qui est en questionnement 

aujourd’hui.  

Cette étude a donné la parole aux agents des institutions Ville et CPAS afin d’être le 

plus proche possible de l’approche de terrain, reprenant ainsi aussi bien des faits objectifs que 

le ressenti individuel et général de notre personnel.  

Après cet état des lieux et le travail scientifique réalisé, cette étude nous permettra, je 

l’espère, la prise de conscience, l’amélioration et la remise en question ou non, en tout ou en 

partie, de notre fonctionnement actuel et d’établir un équilibre qui tendrait vers une gestion 

interne la plus saine, équilibrée et équitable possible. Et ce, dans un intérêt commun de service 

au citoyen efficient et efficace exemplaire conscient de la richesse de sa diversité quelle qu’elle 

soit.  

 

Antoine LUKOKI 

Echevin de l’Interculturalité 

 

 

  



 4 

 

RÉSUMÉ EXÉCUTIF DE LA RECHERCHE 

 
 

Enquête sur la diversité au sein du personnel de la ville et du CPAS de Verviers. 

La Ville et le CPAS de Verviers ont décidé d’accorder une attention particulière à la gestion de 

la diversité. Pour ce faire, une mission d’étude et d’analyse au sein de l’administration 

communale de la Ville et du CPAS de Verviers a été confiée au Centre d'études de l'ethnicité 

et des migrations de la Faculté des Sciences Sociales de l'Université de Liège.  

L’étude s’intéresse aux attitudes et perceptions du personnel face à la politique de diversité et 

de non-discrimination lors du recrutement, de l’avancement de la carrière et de l’accueil du 

public. Au total, 901 employé.e.s étaient concerné.e.s à la Ville et 873 employé.e.s au CPAS 

(Taux de réponse : 20%). Cinq critères ont été identifiés comme prioritaires : l’origine nationale, 

la situation de handicap, l’âge, le sexe et le niveau d’étude.  

 

LES TENDANCES 

 

Les tendances suivantes ont pu être constatées : 

 On constate une représentation inégale des catégories d’âge et des genres dans les 
postes statutaires. Les femmes et les jeunes travailleur.se.s (< 30 ans) sont 
disproportionnellement représenté.e.s comme agent.e.s contractuel.le.s et 
contractuel.le.s subventionné.e.s. De même, la différence du temps de travail entre les 
sexes est très marquée. Trois quarts des hommes travaillent à temps plein contre un 
peu plus d’un quart des femmes. 

 Le personnel du CPAS tend à être plus jeune et plus diversifié au niveau de l’origine 
nationale qu’à la Ville. En effet, plus d’un quart du personnel du CPAS est originaire 
d’un pays en dehors de l’UE. 

 Près de deux tiers du personnel issu de l’immigration hors UE est engagé comme agent 
contractuel en tant que personnel ouvrier ou technique. Cette proportion est beaucoup 
plus prononcée que pour les travailleur.se.s européen.ne.s. Cette différence indique 
que l'accès aux hautement qualifiés n’est pas le même pour les travailleurs originaires 
de pays hors UE et de pays UE. 

 On remarque que les répondant.e.s tendent à favoriser les critères de diversité qui 
influencent directement leur propre vécu plutôt qu'à défendre un principe d'égalité de 
façon abstraite.  

 Les répondant.e.s qui se sentent le mieux dans leur service parmi tout le personnel 
sont les hommes, les Belges et les employé.e.s avec un haut niveau d'études. En 
revanche, les agents appartenant à des groupes plus vulnérables ou marginalisés dans 
la société rapportent un certain mécontentement de l'atmosphère dans leur service. 

 Le sentiment majoritairement exprimé par les répondant.e.s est que les compétences 
du.de la candidat.e doivent être le premier critère de sélection. Une forte résistance est 
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exprimée contre les quotas de catégories d’employé.e.s qui pourraient être 
discriminé.e.s en faveur d’un processus transparent et anonyme pour éviter toute 
forme de discrimination. 

 La plupart des répondant.e.s expriment qu’ils.elles ne sont pas au courant des 
possibilités d’avancement de carrière, notamment de la tenue des examens afin d'être 
nommé. Des critiques sont également énoncées sur le système d'évaluation, soit parce 
que celles-ci ne seraient pas assez régulières, soit parce que les compétences 
évaluées ne sont pas en lien avec les tâches de l'employé.e.  

 Des participant.e.s ont rapporté l’existence de pratiques de harcèlement et d’actes 
discriminatoires sur leur lieu de travail. Une interprétation possible des données a été 
avancée par les intervenant.e.s, qui estiment que les comportements discriminatoires 
entre employé.e.s sont le résultat d’une surcharge de travail et d’une politique de 
performance élevée, ce qui contribue à une atmosphère de frustration au sein du 
personnel. 
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LES RECOMMANDATIONS 

 

RECOMMANDATIONS GENERALES 

 

1. Transmettre les calendriers et les plannings de recrutement/promotion à tou.te.s les 

agent.e.s. 

2. Améliorer la communication autour des conditions d’accès et sur la sélection des 

agent.e.s. 

3. Assurer une période de transition entre l’ancien.ne et le.la nouvel.le agent.e. 

4. Développer un principe de mentorat pour le.la nouvel.le agent.e engagé.e. 

5. Élaborer une séance d’accueil afin de fournir une vision complète des structures de 

la fonction publique verviétoise. 

6. Élaborer un plan de communication clair sur les procédures qui régulent 

l’avancement et les évaluations de carrière en mettant en avant le parcours 

nécessaire à l’obtention d’un grade supérieur. 

7. Créer des moments de rencontre entre étages, services et entre niveaux 

hiérarchiques, comme les réunions organisées pour tous les chefs de service. 

8. Assurer des aménagements de fin de carrière, notamment pour les métiers pénibles, 

tel que cela se pratique déjà au niveau des maisons de repos du CPAS afin d’éviter 

les congés maladie et les départs à la retraite anticipée. 

9. Encourager les agent.e.s à valider leurs compétences acquises dans le cadre de 

leur travail via la certification d’organismes externes dans la limite des offres 

disponibles. 

10. Offrir la possibilité aux nouveaux.elles employé.e.s de suivre une formation 

d’amélioration de leur français en fonction de leur niveau.  

 

RECOMMANDATIONS SPECIFIQUES PAR RAPPORT AUX PLUBLICS DE LA 

DIVERSITE 

 

 

11. Étendre les canaux de diffusion des offres d’emploi pour atteindre des candidat.e.s 

plus diversifié.e.s. 

12. Accompagner les personnes d’origine étrangère dans la reconnaissance de leur 

diplôme (Valorisation des Acquis de l'Expérience - VAE). 

13. Réviser les offres de formations pour inclure des formations à la gestion de la 

diversité et des conflits interculturels, la gestion du stress, la violence et la 
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communication non-violente pour le personnel en contact avec le public et pour les 

chefs d’équipes. 

14. Élaborer une Charte qui synthétise les principes et intentions qui président au 

management inclusif des ressources humaines (sous forme d’un document 

facilement accessible et/ou d’un site internet dédié). Ce document serait ensuite 

transmis à tout.e nouvel.le agent.e engagé.e. 

15. Relancer les cellules de confiance en sélectionnant et formant des personnes 

référentes neutres et au profil diversifié (i.e. âge, genre, nationalité, niveau d’études, 

handicap) pour favoriser le peer support tout en tenant compte du prescrit du Code 

du Bien-Être au travail. 

16. Élaborer un plan de communication autour du Plan Diversité, axé sur l’égalité des 

chances, plutôt que sur la promotion de groupes spécifiques. Ce plan devrait être 

imprimé et diffusé à tous les services. 

17. Relancer des programmes et des actions de sensibilisation à la diversité et à la 

discrimination à l’intention du public en mettant l’accent sur les cinq critères retenus 

par la Ville et le CPAS. 

18. Collaborer avec des services externes pour offrir des formations basées sur une 

approche interculturelle et de sensibilisation à la différence, notamment par rapport 

à l’expérience du handicap.  

19. Évaluer l’accessibilité des bâtiments en consultation avec des experts en ergonomie 

(accès physique, signalisation à l’intérieur des bâtiments, etc) et dans le respect des 

règles de protection du patrimoine. 

20. Créer une cellule d’encadrement qui pourrait intervenir, lorsque c’est possible, en 

vue de référer ces personnes à un.e employé.e volontaire qui maîtrise sa langue. 

 

21. Favoriser le langage facile à lire et à comprendre pour les documents et brochures 

à destination des usagers de la fonction publique.   

 

 

Retrouvez l’étude complète sur www.verviers.be/plandiversite 

 

 

 

POUR PLUS D’INFORMATIONS… 

 
 
Interculturalité       Cellule Communication 
087 325 316       087 326 064 

sophie.denis@verviers.be     communication@verviers.be  

 

https://www.verviers.be/plandiversite
https://www.verviers.be/plandiversite
mailto:sophie.denis@verviers.be
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